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INTERGROUPE FEDERALISTE


BREF RESUME DE LA REUNION DU 23 MAI 2007, P.E., STRASBOURG, 17H00

Ordre du jour :
La position du Parlement avant le Conseil européen de juin
Etaient présents: Enrique BARON CRESPO (PSE, E), Pervenche BERES (PSE, F), Elmar BROK (PPE-DE, D), Carlos CARNERO GONZALEZ (PSE, E), Jean-Luc DEHAENE (PPE-DE, B), Andrew DUFF (ALDE, UK), Jana HYBASKOVA (CZ), Gérard ONESTA (Verts/ALE, F), Dariusz ROSATI (PSE, PL), György SCHÖPFLIN (PPE-DE, H), Anne VAN LANCKER (PSE, B), Johannes VOGGENHUBER (Verts/ALE, A) + 1 Député non identifié

La réunion est présidée par Andrew DUFF (ALDE, UK), co-Président de l'Intergroupe.
Andrew DUFF remercie le Secrétaire de l'Intergroupe pour l'organisation et la réussite de l'action "drapeaux" dans l'hémicycle pendant le discours du Premier Ministre nééerlandais. Bien qu'il y ait des questions plus importantes dans la négociation du futur traité, les symboles de l'Union ne devraient pas être biffés du texte. 
Invité de l'Intergroupe en tant que co-Rapporteur de la Commission Affaires constitutionnelles sur la feuille de route relative au processus constitutionnel de l'Union, Enrique BARON CRESPO se déclare confiant que la résolution du P.E. pourra être soutenue par une majorité claire des membres. Pour lui aussi, les symboles sont importants car ils font traditionnellement partie de l'ensemble constitutionnel garantissant nos libertés et l'état de droit. Le co-Rapporteur estime qu'après une période de silence,  le P.E. devra se battre sur la base de sa résolution.
Enrique BARON tout comme Gérard ONESTA, Vice-Président du P.E., se déclarent choqués de l'agressivité du gouvernement néerlandais vis-à-vis de la Charte des Droits fondamentaux.
Le co-Rapporteur Elmar BROK craint des problèmes du côté du Royaume Uni, des Pays-Bas, de la Pologne et de la République tchèque. IL estime scandaleux que l'on puisse renoncer à quelque chose (comme la Charte par exemple) qui a été adopté par referendum dans d'autres pays. Enfin il estime que si la tentative de conclure un nouveau traité échouait, il faudrait alors proposer un projet d'union politique plus petite.
Pour Jean-Luc DEHAENE, membre du Comité d'abnimation de l'Intergroupe, il est clair que l'on s'oriente vers un traité plus classique destiné à éviter les referenda.  Il s'inquiète de la position du gouvernement néerlandais, dangereuse sous plusieurs aspects. La procédure du "carton rouge" est inacceptable et il y aurait un risque à ouvrir la boîte de Pandore sur les compétences. Par contre on peut en effet se poser la question de l'inscription des critères de Copenhague dans le traité pour leur donner une signification juridique.

Carlos CARNERO GONZALEZ constate que le Premier Ministre néerlandais a voulu "changer le sens de la Convention" pour faire un nouveau traité, plus court mais moins ambitieuw et incapable de permettre à l'Union de relever les défis. Il recommande de rester vigilent y compris vis-à-vis de la future présidence portugaise.

Anne VAN LANCKER s'interroge sur la base de travail de négociation du prochain traité et s'inquiète que cela puise être le traité de Nice.

Johannes VOGGENHUBER qualifie le discours de Balkenende de "démagogique" et "intergouvernementaliste"; les intentions vont contre la méthode communautaire.

En conclusion, Andrew DUFF recommande de bien préparer le Forum parlementaire prévu une semaine après le vote de la résolution du P.E. et de s'orienter vers un avis très court du P.E. sur la convocation de la CIG (vote en juillet).
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